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Ce 8 mars "journée internationale des droits des femmes" a une résonnance 

particulière pour l’UNSA Éducation 93. En effet, la crise sanitaire et notamment 

ses conséquences en termes d’égalité professionnelle, de lutte contre les 

discriminations et de violences faites aux femmes a mis à jour des constats 

implacables. 

Mais l’égalité des sexes est avant tout une question d’éducation. 

L’éducation qui est un puissant levier pour faire évoluer les mentalités. En effet, 
si les stéréotypes de sexe demeurent présents dans de nombreux domaines, 
les déconstruire requièrent d’aller au-delà de ses propres représentations. 

Cependant, s’il est difficile de lutter contre ces clichés, il est possible de lutter 
contre leurs conséquences. 

À ce titre, la récente proposition de loi déposée à l’Assemblée Nationale et 
visant à interdire l’usage de l’écriture inclusive dans l’administration et les 
services publics en est un exemple. 
Cette forme d’écriture attise depuis longtemps les débats mais il y a bien un 
enjeu : celui de la visibilité des femmes. 

En cette journée internationale des droits des femmes, l’UNSA Education 93 

tient à réaffirmer ses missions de défense des droits des collègues. 

En outre l’UNSA Education 93 tient à remercier l’engagement des 

accompagnatrices d’élèves handicapés, des assistantes d’éducation, des 

enseignantes, des formatrices, des conseillères d’éducation, des infirmières, 

des doctoresses scolaires, des agentes administratives, des inspectrices, des 

principales de collège et de lycée ; toutes ces femmes œuvrent 

quotidiennement pour inculquer les valeurs nécessaires pour que la société de 

demain soit constituée de citoyennes et citoyens égaux en droit. 

Merci pour votre écoute 


